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Saint-Denis. le 28 novembre 2022

La Rectrice de la régionacadémiqueLa Réunion,
Rectrice d'académie, Chancelièredes Universités

â

Mesdames et Messieurs les responsables de centre

CIRCULAIRE D'OUVERTURE D'INSCRIPTION AU DIPLÔWIE
DU CERTIFICAT DE FORMATION GENERALE

(CANDIDATS INDIVIDUELS)

- SESSION DE FEVRIER 2023 -

1 Présentationde l'examen

Le registre des inscriptions aux épreuves de la session de février2023 du certificat de formation générale
sera ouvert du 07 décembre2022 au 19 décembre2022.

A) Public concerné

Le CFG valide des acquis dans des domaines de connaissances générales. II concerne des publics
différentspar l'âge, l'expérience, et le parcours scolaire.

Le public concerné comprend en majorité des candidats scolaires, mais l'examen est également ouvert
aux candidats individuels, que sont notamment :

- les candidats non scolarisésde 16 ans ou plus ;
- les candidats relevant d'un établissementprivéhors contrat de l'éducation nationale ;
- les élèvesen milieu pénitentiaire(maison d'arrêt, UEAJ...) ;
- les élèvesscolarisés bénéficiantd'un accompagnement pédagogique spécifique selon les modalités

définiespar l'article 332-6 du code de l'éducation,s'ils s'inscrivent en tant aue candidats individuels.
- Candidats du RSMA,
- Candidats de centres de formation,
- Candidats isolés,
- Candidats de l'AAPEJ.

Les candidats individuels passeront l'examen dans un établissementde rattachement.
Les candidats de centre de formation passeront dans leur centre de formation ou de rattachement.

B) Nature des épreuves

Les candidats individuels passent deux épreuvesécriteset une épreuveorale

Les deux épreuvesécritesdurent 1 heure chacune et portent sur :
la maîtrise de la langue française : une épreuveécritede français
les principaux élémentsde mathématiquesen référenceau palier 2 du socle commun
écritede mathématiques.

une êpreuve

L'épreuve orale dure 20 minutes et peut prendre appui sur un dossier de 5 â 10 pages maximum
dactylographiéou manuel préparépar le candidat.
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Ce dossier est élaboréàpartir de l'un des parcours éducatifs suivis par le candidat ou de son
expérienceprofessionnelle ou du stage de formation ou de centres d'intérêtpersonnel.

Sa rédactionimpllque l'usage des technologies de l'information et de la communication. Néanmoins,
un dossier manuscrit ne peut pas êtrerefusé. II convient d'examiner chaque cas avec bienveillance
pour des candidats qui auraient étédans l'incapacitéd'utiliser les technologies de l'information et
de la communication.

C) Calendrier des épreuves

IMPORTANT

Les candidats doivent impérativementrester en salle pendant toute la duréedes épreuves.

Les candidats doivent impérativementsortir de la salle àla fin de la dernièreépreuve.

Organisation des épreuvesen centre d'examen

A) Désignationdes centres d'examen

Les épreuves écrites et orales du CFG de la session de février 2023 se dérouleront dans les centres
d'examen suivants :

4EME RSMA-R de Saint-Denis BPSR QuartierAilleret 97709 St-Denis Messag. Cedex 9
Tél.02 62 90 21 38

4EME RSMA de Saint-Pierre Camp Terre Sainte BP 382 Quartier Suacot 97452 St-Pierre
cedexTél.:0262961149

Centre Pénitentiairede Saint-Denis 17 chemin Saint Léonard97495 Ste-Clotilde
Tél. : 02.62.48.09.68

Centre de Détentiondu Port - 11, rue Faraday - 97823 Le Port Cedex
Tél. ; 02 62 42 72 39

Maison d'arrêtde Saint-Pierre - 1 rue de Cayenne 97410 Saint-Pierre
Tél. : 02 62 35 35 70 / 02 62 96 16 16

A.A.P.E.J - 12, rue Jules Thirel - Cap 2eme Etage - Savannah BâtimentC - 97460 Saint-Paul
Tél. : 02 62 91 5947

B) Déroulementdes épreuves

Les centres d'examen sont chargés de la passation des épreuves écrites et orales dans le respect des
horaires prévuspar le calendrier. lls assurent égalementla surveillance des épreuvesécrites.

1 - Avant les épreuvesécriteset l'épreuveorale

Les centres d'examen seront chargésde venir récupérerle vendredi 10 février2023 au rectorat :
le matérield'examen (étiquettesd'anonymat, brouillons, enveloppes pour copies, etc.) àla porte 60
les sujets âla porte 74.
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Epreuves Date Horaires
Français (1h) Lundi 13février2023 De 08h30 à09h30
Mathématiques(1h)__ Lundi 13février2023 De09h45à10h45
Epreuve orale (20 min) Lundi 13février2023

Mardi 14 février2023
A partirde13h30
A partir de OShOO



La liste d'émargement est àimprimer àpartir de Cyclades. II faudra remplir le haut de cette liste
scrupuleusement. Si le candidat est absent, il faudra l'indiquer obligatoirement sur la liste.

2 - Déroulementde l'épreuveorale

Les candidats individuels sont soumis àune épreuve orale de 20 minutes avec un dossier de 5 à10
pages, manuscrit ou dactylographié.

Chaque centre d'examen se doit de prendre toutes dispositions pour que les épreuves du certificat de
formation généralepuissent se déroulerdans les conditions réglementaires les plus strictes.

En particulier, il conviendra de prévoirl'accueil des candidats inscrits dans son centre (les listes sont âéditer
depuis Cyclades).

Les candidats seront convoquésàl'épreuveorale àpartir du lundi 13 février2023,13h30.

Un planning de passage des candidats par jury dans l'ordre de la liste d'appel sera établi en fonction de
l'exemple ci-dessous :

Lundi 13février2023:

1lircandidat : 13h30 - 13h40 Préparationentretien
13h40-14hOOEntretien
14h00- 14h10 Concertation des membres de jury

Mardi 14 février2023:

1 °r candidat : OShOO - 08h10 Préparationentretien
08h10-08h30Entretien
08h30 - 08h40 Concertation des membres de jury

2èmecandidat : 08h40 - 08h50 Préparationentretien
08h50-09h10Entretien
09h10 - 09h20 Concertation des membres dejury

Le centre d'examen mettra âla disposition de chaaue iurv :
- une salle d'interrogation comportant une grande table et des chaises,
- le calendrier de passage des candidats,
- la liste d'appel (àimprimer depuis CYCLADES),
- les instructions âl'attention des examinateurs de l'épreuveorale,
- les grilles d'évaluationde l'entretien (âimprimer depuis CYCLADES)
- les bordereaux de notationfâimprimer depuis CYCLADES)
- les dossiers des candidats
- les PV de salle (âimprimer depuis CYCLADES)

A l'issue de l'épreuve orale, les membres interrogateurs saisissent les notes d'entretien dans «cyclades»â
partir des bordereaux de notation impriméspar vos soins.

Les candidats absents doivent êtrenoté«AB ».

3 - Aprèsl'examen

Les centres d'examen doivent préparer le transport des copies et des grilles d'évaluation de l'épreuve orale
(âimprimer directement de CYCLADES).

Le chef de centre récupèreaprèsl'épreuveorale les documents suivants auprèsdes membres du Jury :

- Les listes d'appel émargées,
- Les grilles d'évaluationdes candidats comportant l'avis des membres de la commission d'interrogation

II fait ensuite parvenir les documents ci-aprèsau Rectorat - DEC 2 - Bureau des collèges- Porte 60
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le mercredi 15 février2023 :

o les copies classéespar numérode lot et rang
o les listes d'émargementdes candidats
o les PV de salle
o les grilles d'évaluationde l'entretien oral

IMPORTANT

LA PARTIE SUPÉRIEUREDES COPIES NE DOIT PAS ÊTREDÉCOUPÉE.

LES COPIES SONT CLASSÈESPAR NUMÉRODE LOT ET RANG et non par NOM et prénom.

Organisation de la fin de session d'examen

A) Déroulementdes corrections des épreuvesécrites

Les correcteurs sont convoquéspar la DEC.
Les corrections des épreuvesécritesdes candidats qui se présententâtitre individuel auront lieu le :

Vendredi 17 février2023de 13h30 à16h00
au

RECTORAT-Salle2

Les copies seront conservéesau Rectorat pendant un an âcompter de la publication des résultats.

B) Organisation de la délibération

Le Jury académiquedu Certificat de Formation Généralese réunira le :

Jeudi 23 février2023 â14h00
au

RECTORAT- 24 AVENUE GEORGES BRASSENS

1 - Composition

Le jury du certificat de formation généraleest nommépar la Rectrice de la régionacadémique La Réunion. II
est présidépar la Rectrice de la régionacadémiqueLa Réunionou son représentant.

II comprend :

Dans la proportion des deux tiers des membres des personnels enseignants de l'Etat, chefs d'établissement
et enseignants, intervenant en particulier comme formateurs d'adultes.

Deux représentants des organismes professionnels, un employeur et un salarié, désignéspar le comité
départementalde la formation professionnelle, de la promotion sociale et de l'emploi.

peut comprendre également des représentants des ministères concemés par les stages de formation
alternée, notamment un représentant de chacun des ministères chargés de l'Emploi et de la Formation
Professlonnelle.

2 - Décisiondujury

Pour tous les candidats, le total de points requis pour l'obtention du diplôme doit être au moins égal à200
points sur 400 points au total.
Sont pris en compte les résultats obtenus aux deux épreuves écrites d'une heure chacune. lls présentent
égalementla mêmeépreuveorale que les candidats scolaires.
Aucune épreuve, qu'elle soit écriteou orale, n'est éliminatoiresi le candidat ne s'y présentepas.
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Pour les candidats individuels, le total correspond aux points attribués selon les notes obtenues aux trois
épreuvesobligatoires :

• Epreuve de français : de O à120 points
• Epreuve de mathématiques: de O â120 points
• Epreuve orale : de O â160 points

Le jury décidede l'attribution du diplômeau vu de l'ensembte des résultatsobtenus.

Le Procès-Verbalsera mis àla disposition du jury.

Aprèsdélibérationle Présidentdu jury signera chaque page du Procès-Verbal.

Le Procès-Verbalsera remis àla DEC, dèsla fin de la délibération,pour saisie des résultats.

Le chef du centre d'examen est chargéde l'affichage de la liste des admis qui sera transmise par la DEC.

Contacts

D.E.C. 2

Service oraanisation

Didier SINAMALE (chefde service)

Aude LAURET (cheffe de bureau)

Nadine ANGAMA (gestionnaire)

Bureau des collèges

0262481428(porte66)

0262481249(porte60)

0262481250(porte60)

dec.bureaudescolleaes@ac-reunion.fr

D.E.C. 1

Service des suiets

Jonathan PAJANIPADEATCHY (adjoint âla cheffe de service et chefde bureau) 02 62 48 12 57 (porte 77)
06 93 90 53 00 (portable

professionnel)

Kathy ANGAMA (gestionnaire) 0262481261 (porte 74)

INSPECTION DE L'ÉDUCATIONNATIONALE
SAINT-DENIS4-ASH

Mme GOUDET-TROTET Claude (IEN ASH)

CIRCONSCRIPTION 1 ER DEGRE IEN ST DENIS - Tél : 0262 92 99 30
Mél : Claude-Paule.Goudet-Trotet@ac-reunion.fr

PJ : Annexe 1 - Instructions pour les sun/eiiiants des épreuvesécritesdu Certificat de Formation Générale

Pour la Rcctrico ct par dclcgation,

La Clieffc de ia_division

des exa|,»îen&-eLc:o;lcours

Abla ZENATI
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Annexe 1

INSTRUCTIONS POUR LES SURVEILLANTS DES ÉPREUVESÉCRITES

DU CERTIFICAT DE FORMATION GÉNÉRALE

(Afficher un exemplaire âla porte des salles)

I -Avertissement aux candidats

1°) Lire l'extralt suivant de la loi du 23 décembre1901 sur les fraudes dans les examens et concours

publics :

"Toute fraude commise dans les examens et les concours publics qui ont pour objet l'entréedans une
administration publique ou l'acquisition d'un diplômedélivrépar l'Etat constitue un délit.

Quiconque se sera rendu coupable d'un délitde cette nature, notamment en livrant âun tiers ou en
communiquant sciemment avant l'examen ou le concours, âquelqu'une des parties intéressées,le texte ou
le sujet de l'épreuve,ou bien, en substituant une tierce personne au véritablecandidat sera condamnéàune

peine d'emprisonnement et/ ou àune amende.

Les mêmespeines seront prononcéescontre les complices du délit.

L'article 463 du Code Pénalest applicable aux faits prévuspar la présente loi. L'action publique ne fait pas
obstacle âl'action disciplinaire dans tous les cas oùla loi a prévucette dernière.

2°) Informer les candidats des dispositions ci-après :

En cas de constatation de fraude, en référerau chef de centre d'examen qui saisira le Présidentde jury,
dresser un procès-verbalsignédes deux surveillants et signaler l'incident sur le procès-verbalde salle.

Les candidats ne doivent se servir sous aucun prétexte, mêmepour leur brouillon de papier autre que celui

qui est mis âleur disposition par l'Administration.

Les candidats ne porteront aucune indication personnelle sur leurs copies qu'ils ne doivent pas signer.
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II - Surveillance des éoreuveset discioline de l'examen

Vérifieren débutd'épreuvesl'identitédu candidat :

1) Faire l'appel des candidats un quart d'heure avant le débutde chaque épreuve. Les candidats pénètrent
dans la salle àl'appel de leur nom. Aucun candidat ne sera autoriséâentrer en salle d'examen aprèsla
distribution des sujets.

2) Demander aux candidats de déposerau fond de la salle tous documents ou matérielsnon autoriséset leur

préciserque s'ils conservaient des documents ou matérielsnon autorisés, mêmesans les utiliser, ils seraient
exclus de la salle d'examen et ne pourraient se présenterau cours de la mêmesession. Les cahiers, les
téléphonesportables, les montres connectéeset autres objets susceptibles de renfermer des notes devront
aussi êtredéposésau fond de la salle.

3) Faire remplir, avant le débutde chaque épreuve, les en-têtesdes copies par les candidats.

4) Vérifieren débutd'épreuvesl'identitédu candidat :

- pour les candidats de nationalitéfrançaise : carte nationale d'identitéou passeport

- pour les candidats de nationalitéétrangère: s'ils sont âgésde 16 ans ou plus, ils doivent produire une carte
de séjouravec photographie ou un récépissé(avec photographie) de demande de ladite carte ; s'ils sont
âgésde moins de 16 ans, ils doivent produire une carte d'identité(avec photographie) délivréepar le
Consulat de leur pays d'origine.

5) Porter sur la liste d'appel :

«AB »pour tout candidat absent •

«Copie blanche »pour tout candidat ayant abandonnéen cours d'épreuvesans composer.

6) Regrouper toutes les copies dans l'ordre de la liste d'appel. Une copie vierge portant la mention
transversale ABSENT sera établiepar les surveillants pour tout candidat absent.

Toutes les copies et la liste d'appel seront mises sous élastiqueet déposéesau secrétariatdu centre
d'examen.

7) En cas de constatation de fraude, en référerau chefde centre d'examen qui saisira le Présidentdejury, et
signaler l'incident sur te procès-verbalde salle.
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